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Le CICR a mené ses premières activités au Maroc durant la première guerre mondiale en visitant des prisonniers de guerre 
allemands. Plus tard, durant la guerre d’Algérie, il réalisera, avec le concours notamment du Croissant-Rouge Marocain 
(CRM), une importante action de secours en faveur des refugiés algériens au Maroc. Le CICR a par ailleurs soutenu le CRM 
pour venir en aide aux victimes du tremblement de terre d’Agadir en 1960. Entre 2000 et 2005 il a été autorisé de visiter 
et de rapatrier les prisonniers marocains détenus suite au conflit qui s’est déroulé entre 1975 et 1991. 

Suite à la signature en 2014 d’un accord de siège avec le gouvernement Marocain, le CICR ouvre un bureau de 
représentation à Rabat afin d’intensifier et de diversifier ses activités au Maroc, dont voici un aperçu pour l’année 2019 :

ACTION HUMANITAIRE CONTRE LES MINES
Même après la fin d'un conflit, les mines et autres 
explosifs de guerre peuvent continuer de tuer et de 
mutiler. Afin de minimiser cet impact auprès des 
populations civiles le CRM, avec le soutien du CICR, 
mène des activités d'éducation au risque des mines 
et d'aide aux victimes dans les villes de Laayoune, 
Dakhla, Aousserd, Essmara, Boujdour, Assa-Zag et 
Tarfaya.

· Plus de 33 000 personnes dont 20 000 enfants ont 
bénéficié des campagnes de sensibilisation contre le 
danger des mines. 

· 21 volontaires du CRM ont bénéficié d’une 
formation sur l’éducation aux risques des mines 
et restes explosifs de guerre. 

· Participation du point focal du programme action 
contre les mines à deux formations :

RÉTABLISSEMENT DES LIENS FAMILIAUX (RLF)
De nombreuses personnes perdent le contact avec 
leurs proches, après avoir été séparées par des 
conflits, des catastrophes ou d'autres situations telles 
que les migrations. 
En collaboration avec le CRM, le CICR s'efforce de 
faciliter l'échange de nouvelles familiales:

l’une sur la promotion et la mise en œuvre des lignes 
directrices de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
sur la sensibilisation aux risques et les 
comportements plus sûrs liés aux armes classiques 
et aux risques des armes NRBC (nucléaires, 
radiologiques, biologiques et chimiques) et l’autre 
sur les premiers secours psychologique à Tunis.
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PROMOTION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE
(DIH) ET DES PRINCIPES HUMANITAIRES
Conformément à son mandat, le CICR est engagé 
dans la promotion du droit international 
humanitaire (DIH) et du droit international des 
droits de l'homme. Pour ce faire il travaille 
étroitement avec la Commission nationale du droit 
international humanitaire (CNDIH) afin de soutenir 
les autorités nationales dans leurs efforts de 
promotion et de mise en œuvre du droit:

COOPÉRATION AVEC LE CROISSANT-ROUGE
MAROCAIN (CRM)
Le CICR travaille avec le CRM  dans l’objectif
de renforcer ses capacités opérationnelles et soutenir 
ses activités humanitaires en faveur 
des communautés les plus vulnérables. Notamment 
dans les domaines de la préparation et de la réponse 
aux urgences et le rétablissement des liens familiaux. 
Grace à son réseau de volontaires présents sur tout le 
territoire et sa proximité avec les populations, le CRM 
apporte par ailleurs une contribution déterminante 
aux activités et programmes du CICR au Maroc.

Dans le cadre du service RLF, 80 volontaires
du CRM représentant 23 Comités de la région 
du Grand Casablanca, la région de Fès-Meknès 
et la région de l’Oriental ont bénéficié de trois 
séances de formation pour renforcer leur 
connaissance des outils de travail.

ACTIVITÉS EN FAVEUR DES MIGRANTS AU MAROC
Chaque année, des centaines de milliers de 
personnes partent de chez eux, quittent leur pays,
à la recherche d'une vie meilleure. Beaucoup sont 
blessés ou même tués. 
Et beaucoup d'autres disparaissent sans que leurs 
proches ne sachent s'ils sont vivants ou morts et ce 
qui leur est arrivé. Nous aidons les familles à trouver 
des réponses et leur fournissons un soutien 
psychologique, socio-économique ou juridiques : 

Entre les détenu.e.s marocain.e.s à l’étranger 
et leurs familles :

· 33 Messages Croix-Rouge collectés et 89 distribués 
en provenance de l’Irak et la Syrie.

· 33 messages échangés oralement (Salamat) 
en provenance de l’Irak et la Syrie ont été livrés 
au Maroc.

· 7 vidéo-appels Skype ont été facilités entre un 
détenu marocain à Guantanamo et sa famille au 
Maroc.

Entre les migrants et leurs familles :

· 139 appels gratuits ont été facilités à travers les 
antennes téléphoniques dans les villes de Fès, 
Laayoune, Meknès et Oujda.

· Des nouvelles Demandes de Recherche ont été 
ouvertes pour 37 personnes. 

· Le lien familial a été rétabli entre 
4 personnes et leurs familles.

· Des Demandes de Recherche sont toujours en cours 
de traitement pour 89 personnes.

· 20 migrants ont bénéficié d’une formation 
d’aide-soignant d’une année prise en charge 
totalement par le CICR.

· 30 volontaires du CRM ont bénéficié d’une 
formation sur la gestion des dépouilles mortelles.

· 25 représentants des autorités marocaines ont 
participé à une formation sur la gestion, la 
documentation et l'identification des dépouilles 
mortelles de migrants naufragés.

· 25 représentants des autorités marocaines ont pris 
part à une table ronde sur la gestion des rapports et 
procédures de la collection des données post-mortem 
et ante-mortem et sur la gestion des corps non 
identifiés des migrants échoués sur les côtes du 
Royaume. 

· 7 personnes ont participé à des séminaires 
régionaux en DIH organisé à Beyrouth et à Tunis.

· 5 marocains ont participé à une formation 
régionale des formateurs en DIH coorganisé

 à Rabat avec les Ligue des Etats Arabes. 

· 1 professeur de l’université Al Qaraouyyine a 
participé à un atelier d’expert sur l’Islam et le DIH 
organisé au Caire.

· 133 magistrats, avocats du barreau de Rabat 
et journalistes ont bénéficié d’une formation
en DIH.

· 40 officiers et sous-officiers en préparation de 
déploiement aux missions de paix MONUC (RDC) 
et MINUSCA (RCA) ont bénéficié d’une formation
sur le DIH.

· 85 Officiers stagiaires de l’Académie Royale Navale 
de Casablanca, 195 officiers stagiaires de l’Académie 
Royale de l’armée de l’air de Marrakech, 180 officiers 
stagiaires de l’Académie Royale militaire de Meknès 
ont été sensibilisés au DIH. 

· Participation de l’équipe lauréate du concours 
national de plaidoirie en droit international 
humanitaire au concours régional à Beyrouth.


